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Recommandation

sur

l’Université de la Grande Région

Le Conseil Parlementaire Interrégional (CPI), sur proposition de la commission 
„Enseignement, Formation, Recherche et Culture“

1.
souligne l’objectif du rapport „vision d’avenir 2020“ de développer un espace uni-
versitaire, de recherche et d’innovation commun au sein de la Grande Région,
2.
voit dans un tel espace universitaire, de recherche et d’innovation commun, un 
facteur de positionnement géographique et d’intégration important pour la Grande 
Région,
3.
salue et soutient le projet „Université de la Grande Région“ et sa mise en marche 
actuelle, dans le cadre du programme INTERREG-IV-A, avec la participation de 
cinq universités partenaires et deux universités à titre de partenaires stratégiques,
4.
voit dans ce projet l’adoption de propositions phares du CPI, telles que „le dévelop-
pement de la coopération des universités au sein de la Grande Région“ de 2006 et 
la „coopération entre l’économie et les universités de la Grande Région“ de 2007,
5.
souligne en particulier les objectifs du projet,


▷
développer ensemble un marketing pour une présentation extérieure 


commune,

▷
augmenter la mobilité des étudiants, du corps enseignant et des collabo-


ratrices et collaborateurs attachés aux universités,

▷
lier les offres relatives aux études et assurer la reconnaissance 



interfrontalière des diplômes de fin d’études,

▷
sensibiliser plus fortement la coopération entre l’économie et 



les universités, 


▷
coopérer dans le cadre des candidatures de doctorats,


▷
intensifier la coopération transfrontalière dans le domaine de la recherche, 

également au niveau de l’espace européen de la recherche,


▷
assurer le point de connexion avec le projet TIGRE (Transfert de technolo-

gies et Innovation en Grande-Région),

▷
ouvrir le projet à d’autres universités de la Grande Région,
…
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6.
attend qu’au cours du projet Interreg, le but visé soit atteint de telle manière qu’à 
la fin de ce projet, à partir de l’an 2012, ce dernier soit installé décisivement com-
me élément permanent de la coopération des universités de la Grande Région et 
que sa poursuite soit assurée,
7.
est d’avis qu’à la suite de ce projet pilote et sur la base des résultats et des expériences 


acquises, d’autres mesures seraient à prendre, dans le but de favoriser un développement 


aboutissant à un site universitaire de la Grande Région et afin de réaliser l’idée d’une


université de la Grande Région, telle que décrite dans la vision d’avenir 2020,
8.
se prononce pour que toutes les régions faisant partie de la Grande Région soutiennent 


expressément le projet „Université de la Grande Région“.
Le Conseil Parlementaire Interrégional adresse cette recommandation:

-
au Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg,
-
au Gouvernement de la Communauté Française de Belgique,
-
au Gouvernement de la Communauté Germanophone de Belgique,
-
au Gouvernement de la Wallonie,
-
au Gouvernement de Rhénanie-Palatinat,
-
au Gouvernement du Land de Sarre,
-
au Gouvernement de la République Française,
-
au Conseil Régional de Lorraine.









Otzenhausen, le 28 mai 2010
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